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ACTIVITE DE TRANSPORT PAR ROUTE DE DECHETS

En  application  du  code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  R.541-49,
R.541-49-1 à R.541-54 et R.541-79, le dossier de déclaration relatif au transport par
route de déchets comprend :

1) une déclaration conforme au modèle ci-joint. Cette déclaration doit être 
signée par le responsable légal de l’entreprise.

2) un extrait de l’inscription portée au registre du commerce et des sociétés
ou le cas échéant si l’entreprise n’est pas inscrite à ce registre, un extrait
de l’inscription portée au répertoire des métiers datant de 
moins de trois mois.

Ce dossier est adressé au préfet du département où se trouve le siège social ou, à
défaut, le domicile du pétitionnaire.

1  ère   demande   :                         Renouvellement :            n° : 974 - ________



Modèle de déclaration
pour l’exercice de l’activité de transport par route de déchets

Nom ou dénomination sociale de l’entreprise : 

……………………………………………………….………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………

Adresse :.…………………………………………..…….

………………………………………………………………………………………………….

…………….

…………………………………………………………………………………………………

…………………….….

Téléphone :    ………………………… Télécopie :    ………………………………..….

N° siret :    …………………………………………..

Préciser la nature des déchets pris en charge : [  ] Déchets dangereux

[  ] Déchets non dangereux

Je m’engage à :

- ne transporter des déchets que vers des installations de traitement conformes à la
loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement ;

- procéder à la reprise et à l’élimination des déchets transportés par mes soins et
que, le cas échéant, j’abandonnerais, déverserais ou orienterais vers une destination
non conforme à la réglementation relative au traitement des déchets ;

- informer sans délai, en cas d’accident ou de déversement accidentel de déchet, le
préfet de département territorialement compétent.

Nom du responsable légal de l’entreprise ou de son représentant :

…………………………………………………………………………………………………
Date :

Signature : 
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